
Chères clientes, chers clients,

Différents incidents ainsi qu’un mouvement social o nt perturbé les 
déplacements sur votre ligne ces dernières semaines .

Conscientes de la gêne occasionnée dans vos déplace ments 
quotidiens, la SNCF et la Région Rhône-Alpes ont so uhaité vous faire 

bénéficier d’un geste commercial.

Une réduction de 30 % du montant de vos abonnements  de travail, 
élèves étudiants apprentis, combinés et illiCO Fréque nce sera 

appliquée selon les modalités suivantes:
- Pour les abonnements sur carte OùRA! par l’envoi d’ un bon voyage* à 
votre domicile dans le courant du mois de janvier.
- Pour les abonnements illiCO FREQUENCE par une remise  à valoir sur 
votre abonnement du mois de janvier,  sur présentat ion au guichet de 
l’abonnement du mois de novembre ou décembre 2009.

La SNCF vous remercie pour votre compréhension et v otre fidélité.

* Bon voyage utilisable uniquement sur le réseau TER Rhône-Alpes.
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Mesure commerciale exceptionnelle

Lyon – Grenoble et 
Lyon Chambéry via St André le Gaz


